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ASSOCIATION AGREEE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 
MILIEU AQUATIQUE DU FAUCIGNY 

 
 

 

           
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU JEUDI 03 SEPTEMBRE 2020 

 
Sur convocation, les Membres du Conseil d'Administration de l'A.A.P.P.M.A.F. se sont réunis le jeudi 03 
septembre 2020 à 19 heures 00 au siège de l'Association. 
 
Membres présents : M. Franck MARGAS, M. Jean – Louis NEGRELLO, M. Denis MISSILLIER, M. Stéphane 
BRETTON, M. Damien BIGOT, M. Yoan BRIFFOD, M. Jean – Pierre CASSINA, M. Pierre PICOLLET – PELLET.  
 
Membres excusés : M. Serge BUFFLIER, M. Éric STEINKAMP. 
 
Membres absents : 

ORDRE DU JOUR 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 02 / 07 / 2020; 
2 – Réponse au courrier de M. RAMON de la D.D.T.; 
3 – Commande de poissons blancs; 
4 – Pollution dans le Borne; 
5 – Réunion des Présidents de Sociétés de pêche du Faucigny; 
6 – Renouvellement des Membres du Conseil d'Administration de l'A.A.P.P.M.A.F. 
7 – Point sur les ventes de cartes de pêche 2020;  
 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 02 / 07 / 2020 :  
 
Après lecture du compte rendu de la réunion du Conseil d'Administration du 02 juillet 2020, celui – ci est 
adopté à l'unanimité. 
 
2 – Réponse au courrier de M. RAMON de la D.D.T. : 
 
En date du 27 juillet 2020, Monsieur RAMON nous a envoyé par courriel des remarques sur nos 
différentes demandes concernant la nouvelle réglementation qui est prévue sur le prochain Arrêté 
Préfectoral. Le Conseil d'Administration a validé les réponses. 
 
3 – Commande de poissons blancs :  
 
Les tarifs pour la saison 2020 / 2021 nous ont été transmis par notre Fournisseur habituel. La commande 
que nous avions passée en 2019 n'aillant pas pu être honorée, elle sera renouvelée cette année afin de 
rempoissonner nos lacs de seconde catégorie piscicole en poissons blancs et carnassier. 
La commande initiale de 2019 sera réajustée et augmentée de 50 %. 
Ci – dessous un tableau détaillant les quantités prévues pour chaque lac : 
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LAC 
Carpe 
3 étés 

Montant 
Gardon 

Rotengle 
Montant 

Brochet 1 
été 

Montant 
Black 
Bass 

Adulte 
Montant 

Sandre 
Adulte 

Montant 
Total 

HT 
Total TTC 

AYZE 45 kg 108 € 45 kg 243 €       351 € 370.305 € 

BALME 45 kg 108 € 45 kg 243 € 30 kg 306 €     657 € 693.135 € 

MOTTE 
LONGUE 

45 kg 108 € 45 kg 243 € 30 kg 306 €     657 € 693.135 € 

PÊCHEURS 45 kg 108 € 45 kg 243 € 30 kg 306 €     657 € 693.135 € 

CHAMONIX 
MOTTET 

45 kg 108 € 75 kg 405 €     30 kg 645 € 1158 € 1221.690 € 

ÎLETTES 
CENTRE 

45 kg 108 € 75 kg 
405 € 

 
40 kg 408 €     921 € 971.655 € 

ÎLETTES 
NORD 

75 kg 180 € 150 kg 810 €   30 kg 606 €   1596 € 1683.780 € 

MÔLE 75 kg 180 € 150 kg 810 €       990 € 1044,450 € 

BOIS DES 
ÎLES PASSY 

80 kg 192 € 200 kg 1080 € 90 kg 918 €     2190 € 2310,450 € 

TOISINGES 
SM3A 

50 kg 120 € 
  

      120 € 126,600 € 

TOTAUX 550 kg 1320 € 830 kg 4482 € 220 kg 2244 € 30 kg 606 € 30 kg 645 € 9297 € 9808,335 € 

 
 
4 – Pollution dans le Borne :  
 
Les 31 juillet, 05 août, 14 août et 28 août 2020 des pollutions ont été constatées dans le Borne. Le 
S.M.3A. a transmis à la gendarmerie les nombreuses photos prisent par les Pêcheurs et a déposé plainte 
suivi par la Fédération Départementale de pêche de la Haute – Savoie. 
L'A.A.P.P.M.A.F. déposera elle aussi prochainement plainte. 
Afin de faciliter l'enquête de la gendarmerie, l'A.A.P.P.M.A.F. va lui offrir deux paires de wadders. 
 
5 – Réunion des Présidents de Sociétés de pêche du Faucigny : 
 
Une réunion avec les Présidents des Sociétés de pêche du Faucigny aura lieu le jeudi 17 septembre 2020 
au siège de l'Association. Le but étant de faire un bilan sur le mandat écoulé et de faire remonter les 
attentes des uns et des autres et prendre note des propositions pour le prochain mandat.  
Un appel à candidature sera à cette occasion lancé pour le renouvellement des mandats en fin d'année. 
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6 – Renouvellement des Membres du Conseil d'Administration de l'A.A.P.P.M.A.F. : 
 
La date des prochaines élections en vue du renouvellement des mandats des Administrateurs de notre 
Association est fixée au vendredi 06 novembre 2020 à la salle Agora de Bonneville. Un point est fait 
concernant le protocole et l'organisation à mettre en place. Un tour de table est fait afin de connaitre 
les Membres de l'actuel Conseil d'Administration qui souhaitent se représenter.  
 
7 – Point sur les ventes de carte de pêche : 
 
Les ventes de carte de pêche sont en augmentation par rapport à l'année 2019. Le confinement a eu un 
effet positif. Il est vrai qu'après deux mois sans pêche, l'envie était plus forte et les poissons plus 
nombreux. 
Ci – dessous un tableau détaillant les quantités vendue pour chaque catégorie : 
 
 

Type de produit 
Quantité 2019 Quantité 2020 

Evolution en 
nombre 

Evolution en % 

Personne majeure 2481 2519 + 38 + 1.53 % 

Découverte Femme 304 331 + 27 + 8.88 % 

Personne mineure 520 582 + 62 + 11.92 % 

Découverte – 12 ans 1139 1438 + 299 + 26.25 % 

Hebdomadaire 850 880 + 30 + 3.53 % 

Journalière 1385 1760 + 375 + 27.08 % 

Total carte 6679 7510 + 831 + 12.44 % 

Réciprocité Savoie 645 656 + 11 + 1.71 % 

Total carte et option 7324 8166 + 842 + 11.50 % 

     

 
 
 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30 
 
Compte rendu établi par Franck MARGAS 
 

 
 
 
 
 
 

 
Prochaine réunion du Conseil d'Administration jeudi 01 octobre 2020 
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